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Objectif 11 

FAIRE EN SORTE QUE LES VILLES ET LES ÉTABLISSEMENTS HUMAINS 

SOIENT OUVERTS À TOUS, SÛRS, RÉSILIENTS ET DURABLES 

 

Cibles Indicateurs 
11.1 D’ici à 2030, assurer l’accès de tous à un 
logement et des services de base adéquats et sûrs, 
à un coût abordable, et assainir les quartiers de 
taudis 

11.1.1 Proportion de la population urbaine vivant 
dans des quartiers de taudis, des implantations 
sauvages ou des logements inadéquats 

11.2 D’ici à 2030, assurer l’accès de tous à des 
systèmes de transport sûrs, accessibles et viables, 
à un coût abordable, en améliorant la sécurité 
routière, notamment en développant les 
transports publics, une attention particulière 
devant être accordée aux besoins des personnes 
en situation vulnérable, des femmes, des enfants, 
des personnes handicapées et des personnes 
âgées 

11.2.1 Proportion de la population ayant aisément 
accès aux transports publics, par âge, sexe et 
situation au regard du handicap 

11.3 D’ici à 2030, renforcer l’urbanisation durable 
pour tous et les capacités de planification et de 
gestion participatives, intégrées et durables des 
établissements humains dans tous les pays 

11.3.1 Ratio entre le taux d’utilisation des terres et 
le taux de croissance démographique 
 

11.3.2 Proportion de villes dotées d’une structure 
de participation directe de la société civile à la 
gestion et à l’aménagement des villes, fonctionnant 
de façon régulière et démocratique 

11.4 Redoubler d’efforts pour protéger et 
préserver le patrimoine culturel et naturel mondial 

11.4.1 Dépenses totales (publiques et privées) par 
habitant consacrées à la préservation, à la 
protection et à la conservation de l’ensemble du 
patrimoine culturel et naturel, par type de 
patrimoine (culturel, naturel, mixte, inscrit au 
patrimoine mondial), niveau d’administration 
(national, régional et local/municipal), type de 
dépense (dépenses de 
fonctionnement/investissement) et type de 
financement privé (dons en nature, secteur privé à 
but non lucratif, parrainage)  

11.5 D’ici à 2030, réduire nettement le nombre de 
personnes tuées et le nombre de personnes 
touchées par les catastrophes, y compris celles qui 
sont liées à l’eau, et réduire nettement la part du 
produit intérieur brut mondial représentée par les 
pertes économiques directement imputables à ces 
catastrophes, l’accent étant mis sur la protection 
des pauvres et des personnes en situation 
vulnérable 

11.5.1 Nombre de personnes décédées, disparues 
ou directement touchées lors de catastrophes, pour 
100 000 personnes 

11.5.2 Pertes économiques directes mesurées par 
rapport au PIB mondial, dommages causés aux 
infrastructures critiques et nombre de perturbations 
des services de base résultant de catastrophes 

 

 

 



VILLES ET COMMUNAUTÉS DURABLES 

  
 

 

 

Cibles (suite) Indicateurs (suite) 
11.6 D’ici à 2030, réduire l’impact 
environnemental négatif des villes par habitant, 
y compris en accordant une attention particulière 
à la qualité de l’air et à la gestion, notamment 
municipale, des déchets 

11.6.1 Proportion de déchets urbains solides 
régulièrement collectés et éliminés de façon 
adéquate sur le total des déchets urbains solides 
générés, par ville 

11.6.2 Niveau moyen annuel de particules fines 
(PM 2,5 et PM 10, par exemple) dans les villes, 
pondéré en fonction du nombre d’habitants 

11.7 D’ici à 2030, assurer l’accès de tous, en 
particulier des femmes et des enfants, des 
personnes âgées et des personnes handicapées, à 
des espaces verts et des espaces publics sûrs 

11.7.1 Proportion moyenne de la surface urbaine 
construite consacrée à des espaces publics, par 
sexe, âge et situation au regard du handicap 

11.7.2 Proportion de personnes victimes de 
harcèlement physique ou sexuel, par sexe, âge, 
situation au regard du handicap et lieu des faits (au 
cours des 12 mois précédents) 

 

Moyens de mise en œuvre 

Cibles  Indicateurs 
11.a Favoriser l’établissement de liens 
économiques, sociaux et environnementaux 
positifs entre zones urbaines, périurbaines et 
rurales en renforçant la planification du 
développement à l’échelle nationale et régionale 

11.a.1 Proportion d’habitants vivant dans des villes 
qui mettent en œuvre des plans de 
développement urbains et régionaux tenant 
compte des projections démographiques et des 
ressources nécessaires, selon la taille de la ville 

11.b D’ici à 2020, accroître nettement le nombre 
de villes et d’établissements humains qui adoptent 
et mettent en œuvre des politiques et plans 
d’action intégrés en faveur de l’insertion de tous, 
de l’utilisation rationnelle des ressources, de 
l’adaptation aux effets des changements 
climatiques et de leur atténuation et de la 
résilience face aux catastrophes, et élaborer et 
mettre en œuvre, conformément au Cadre de 
Sendai pour la réduction des risques de 

catastrophe (2015‑2030), une gestion globale des 
risques de catastrophe à tous les niveaux 

11.b.1 Nombre de pays ayant adopté et mis en 
place des stratégies nationales de réduction des 
risques de catastrophe, conformément au Cadre 
de Sendai pour la réduction des risques de 

catastrophe (2015‑2030) 

11.b.2 Proportion d’administrations locales ayant 
adopté et mis en place des stratégies locales de 
réduction des risques de catastrophe, 
conformément aux stratégies suivies à l’échelle 
nationale 

11.c Aider les pays les moins avancés, y compris 
par une assistance financière et technique, à 
construire des bâtiments durables et résilients en 
utilisant des matériaux locaux 

11.c.1 Proportion de l’assistance financière allouée 
aux pays les moins avancés qui est consacrée à la 
construction de bâtiments durables, résilients et 
économes en ressources et à la remise à niveau 
d’anciens bâtiments, en utilisant des matériaux 
locaux 

 


